
Tarifs votés en conseil municipal du 22 mai 2024 sous réserve de validation par le comité 
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Tarification en vigueur au 1 septembre 2024 
 
 

Restauration scolaire 

 
 

Restauration scolaire Tarifs au 

01/09/2024 

Prix du repas Selon QF 

Enfant bénéficiant d’un PAI alimentaire 1.70 € 

Ticket repas (non réservé)  Prix repas+20% 

Prix repas adulte 6 € 

 

 

 

 

 

 

Accueils du matin, du soir, du mercredi et vacances scolaires 

 

Accueil du matin Tarifs au 

01/09/2024 

Prix de l’accueil du matin 1.20 € 

Tarif social (QF = < 450) 1 € 

Ticket accueil exceptionnel (non réservé) 1.50 € 

Ticket social accueil exceptionnel (non réservé) 1.25 € 
 

 Durée 
d’accueil 

Tarifs au 01/09/20224 
(QF plancher 450 plafond 1600) 

 min max 

AL du soir 
 

2h 
 

1.12 € 
 

4 € 
 

AL mercredi matin 
 

5h 
 

2.25 € 
 

8 € 
 

AL journée 
 

11h 
 

4.50 € 
 

16 € 
 

AL = accueil de loisirs  

 

La participation familiale est calculée sur la base d’un barème fixé par la CAF avec un taux d’effort de 1% applicable au Quotient 
Familial (QF) 

. Calcul de la participation familiale  

Accueil péri et extrascolaire (soir, mercredi et vacances) QF CAF x 1% = prix / jour 

Ticket Accueil périscolaire soir et mercredi (non réservé ou occasionnel) (QF CAF x 1%) + 20% = prix / jour 

 

 

Quotient familial 
Prix du 
repas 

0 à 450 2,00 € 

451 à 700 3,60 € 

701 à 1000 3,80 € 

1001 à 1300 3,90 € 

1301 à 1600 4,00 € 

1601 à 2000 4,10 € 

à partir de 2001 4,20 € 

Le prix plafond sera appliqué aux familles ne souhaitant pas communiquer leurs revenus 


